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Élus locaux agents de l'État : droits insuffisants en cas de cumul de mandats
Question écrite n° 15008

Texte de la question

M. François Jolivet interroge Mme la ministre de l'aménagement du territoire et de la décentralisation sur une
situation qui illustre concrètement les obstacles que le droit positif oppose à l'engagement local dans les
territoires ruraux. Le maire d'une commune de l'Indre, salarié d'un établissement public de l'État, exerce ses
fonctions électives sans que son employeur ne maintienne sa rémunération pendant ses heures de délégation -
ce que la loi n'impose pas. Cette situation, déjà difficile à assumer au titre de son seul mandat de maire, est
devenue intenable depuis qu'il a accepté d'assumer la première vice-présidence de la communauté de
communes : le cumul des absences liées aux deux mandats le prive désormais d'une part substantielle de ses
revenus. On ne saurait s'étonner, dans ces conditions, que des territoires peinent à trouver des candidats
disposés à s'engager durablement dans la vie publique locale. L'engagement civique ne peut reposer
indéfiniment sur le sacrifice financier de ceux qui l'incarnent. Le droit en vigueur prévoit certes un crédit d'heures
garanti, des autorisations d'absence opposables à l'employeur et la possibilité pour la commune de compenser
partiellement les pertes de revenus des élus non indemnisés. Mais ces mécanismes, épars et limités, ne
constituent pas une réponse suffisante lorsque l'employeur est lui-même un établissement public de l'État et que
le cumul de mandats fait franchir des seuils que le législateur n'a manifestement pas calibrés pour les élus
ruraux à responsabilités multiples. Il lui demande si le Gouvernement entend clarifier les obligations pesant sur
les établissements publics de l'État employeurs d'élus locaux et s'il envisage d'adapter les dispositifs existants
pour que l'exercice de mandats locaux cumulés dans des territoires ruraux ne constitue plus, de fait, une
pénalité financière pour ceux qui s'y dévouent.
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